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CONVENTION DE VIENNE SUR LA REPRESENTATION DES ETATS DANS LEURS
RELATIONS AVEC LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES DE CARACTERE UNIVERSEL

EN DATE A VIENNE DU lU MARS 1975

RATIFICATION DE LA BULGARIE

SIGNATURE DE LA TCHECOSLOVAQUIE

Monsieur le Ministre,

J'ai l'honneur, sur instructions du Secrétaire général, de porter

à votre connaissance que, le 23 février 1976, l'instrument de ratification

par le Gouvernement bulgare de la Convention de Vienne sur la représen-

tation des Etats dans leurs relations avec les organisations internationales

de caractère universel, en date à Vienne du lU mars 1975*a été déposé auprès

du Secrétaire général.

Je désire également vous informer que, le 2k février 1976, ladite

Convention a été signée au nom du Gouvernement tchécoslovaque.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre,

les assurances de ma très haute considération.

Le Conseiller juridique
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